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NOTICE

SUR

l'OCTROI ACCORDÉ EN 1581 A LA VILLE DE GAND

POUR BATTRE MONNAIE.

I.J'énergie avec laquelle la ville de Gand soutint la révo­

lution du XVIe siècle, et l'esprit d'indépendance de sa bour­

geoisie la portèrent il ressaisir le pouvoir, il ne reconnaître
pour ainsi dire d'autre maître que sa volonté, en un mot

à agir en souveraine chez elle. Marchant de conséquence
en conséquence, elle voulut battre monnaie eomme tant

d'autres villes des Pays-Bas, auxquelles ce droit avait été

cédé ou qui s'en étaient emparées sans se soucier d'aucune

permission.
Le magistrat de Gand se demandait: Ceux de Gueldre, de

Frise, d'Overyssel, de Bruxelles et d'Utrecht font usage de

ce droit; ceux de Bois-le-Duc ct de Tournai ont obtenu des
ateliers monétaires en 1a78; ceux de Leeuwaarden et de

Middelbourg s'en sont créé sans permission; pourquoi la

ville de Gand ne pourrait-elle pas obtenir un droit semblable?

Pourquoi les matières d'oretd'argent doivent-ellesdisparaitre

de celte ville, passent-clles dans des ateliers clandestins, et

reviennent-elles à Gand monnayées ct falsifiées? C'cst,

répondit le magistrat, parce que la ville n'a pas d'atelicr
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monétaire. Pourquoi les Gnntois devrnient-ils essuyer ces

pertes; pour quel motif ne pourraient - ils pns jouir des

profits du monnnyage, et l'nppliqner il l'entretien des fortil1·

('[ltions qui leur eoûtnient tnnt?

Ceux de Bl'Uges furent les adversnil'es les plus redoutnbles

de l'octroi sollicité par les Gantois. Ils prétendaient que ces

derniers étaient déjà ussez favorisés par la résiùenee~ dans

lem' ville, d'une chambre des comptes; BI'uges pouvait

donc jouir il son tour des avantnges d'un atelier monétaire,

dont cette ville avnit toujours été le siége ; si 1'01' ct l'm'gent

disparaissaient oc Gnnd et y revenaient fulsifiés, ce n'était

pas l'atelier monétaire des Gantois qui y porterait remèrle,

puisque celui de Bruges n'y avait pas réussi ct que ceux

d'Anvers, malgré les plus grandes précautions, n'nvaient

pu empccher les matières d'or et d'urgent de passel' dans

les nteliers clandestins,

Enfin le nHlÎtre tle la monnaie de Bl'uges, pIns partieu­

lièrement intél'essé à repousser toute concurrence, déclara

qu'il essuyerait des pertes hien grandes si Gnnd obtenait son

atelier, puisqu'il avait pris ù ferme celui de Bruges. Il lui

semblait du reste que Gnnd ne pourrait jnmnis rénlisrr de

grands bénéfices, qui étnient pour ninsi dire entièrement

ubsorbés pnr les frnis d"administration ct de snlnil'e.

Les maîtres générnux de ln monnaie fIrent connaître leul'

sentiment il leur tour. L'uvis, qu'ils donnèrent, contient

quelques détails nssez inconnus pour que nous nOlis per­

mettions d'en donner un extrait. It Nous avons examiné,

disent-ils, les instructions données :lllX maîtres pnrtieulipl's ;

d'Oll il résulte que l'on [1 monn:1Y(~ ri· devant en plusiclIl's

villes de Flandrc: 011 JllOllll:lyn il Gillld Cil 148R, il Fnl'Ill'S

17
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en 1489, il 1'I~c1use en 1492 et de nouveau à Gand en 1498,

ensuite à Bruges, où il existe eneore un atelier; mnis nous

n'avons pu nous assurer si e'étaient des monnnies de la pro~

vinre transportées d'une ville dans une autre, ou si celles-ci

obtinrent des octrois pour battrc monnaie. Dcs ancicns

assurent cependant que ees villes monnayèrent par suite

des troubles ct des guerres civiles qui eurent lieu entre

l'empereur Maximilien, de gloriew~c mémoire, et le seigneur

de Ravestein. II Ils se montl'ent assez disposés à accueillir

favorablement la demande des Gantois, pourvu toutefois que

leurs monnaies soient conformes aux ordonnances, poids et

alois tels qu'ils ont été statués ou qu'ils pourraient l'être par

le souverain et les états généraux, et il condition qu'ils

observeront les instructions qui lem' seront données par les

maîtres monnayeurs.

La chambre des comptes établie il Gand, les conseils d'État;

ct des finances furent du même avis. Ces corps eŒnpri­

l'ent que le parti ùe la révolution devait ménager les Gan­

tois, et conclurent il admettre lem' demande. La requête des

Gantois fut apostillée de la manière suivante e) :
(1) Voici le texte de la requête:

« AEN ZYNE IIOOellE,YT,

(1 Yertooghen, in aIder onderdanieheyt, seepencn van Leyde de Lanken

ende Lcyde de dekenen dcr stcdc van Ghcnt hoc dat sy hc/len over sckcrcn

'yt gesuplieert hcLhen om te vereryg!len d'erectie van cene munte lIut

rcdencn by de voorgaende requeslcn, ten descn anncx, geallegiert. Eude

want hct Uwc IIooehcyt Lclieft heeft tlaerop te heLLen het advys Vlm de

heeren van de finaneie, ende hct den selven goet gedacht heeft de saeeke

nen den gcneraelcn van der munte te eommunicel'en, der welcker advys

hiermede gnet, genoeeh conforme der supplianten der saeek die geensills Cil

Legel'en het selve te bllyten te gaell, W/Illt sulekc :lndere ordillaneien eude
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Cl Son Alteze ayant oy le rapport de ceste requeste et pièces

y joinctes, ensemble des advis sur ce donnez pHI' les géné­
l'aulx des monnoies de pardeça et de ceulx des eomptes à

Gand, après avoir oy et examiné ceulx ?u magistrat et offi­
ciers de la monnoie de Bruges, a, par l'advis de ceulx du

conseil d'Estat et Finances, consenty , octroyé et accOl'dé ,

consente, octroye et accorde, par cestes, aux suppliants qu'ilz

pourront, au nom de S.M., comme conte de Flandl'es.l éri­
ger monnoie d'or, d'argent et d'aultre alloy en la ville dudit

Gand, et la faire régir et conduire par tels officiers et maistre
de la monnoie, gens de bien et qualifiez, qu'ilz vouldront à

ce dénommer, pourveu que iceulx officiers et maistre seront
tenu lever commission de leurs offices de S. M. et prester

serment de culs régler, ou fait de la dicte monnaie, selon
les ordonnances de S. M. et Estatz généraulx publiez et qui
se polront encoires dresser snI' le mesme faiet et sur les

instructions à prendrc des généraulx desdietes monnoies de
pardeça, aussi de faire la boite d'an en an, comme l'on est

tenu et accoustumé de faire en toutes aultres monnoies de
S. 1\1. p~rdeça ensemble que le pied y soit entretenu et
observé suyvant leur instruction et ee présent accord, et ee

sans préjudice des auItres monnoies de S. lU., et que à la

dicte forgc nc seront employez nulll'es qUé frnncqz mon­
noyeurs de Flandres; consentant aussy sa dicte Alteze à

instructien aIs hemlieden gegeven sulIen wordcn, sllpIicl'en ootmoedcIick

dattet Uwe IIoocheyl beIieve tot de voorseide ercctie vnn der munte hem.

Jieden hehoorIick octroy te verIcenen, ende dnl, IJY provisie, tot de forli­

fiealie van der stndt, tcr dcfensie vnn den gcmeyncn landc, soo Iloodich

volhracht wcrdc, ofte tot sulckcll lermyn aIs Uwc Hoocheyl bcIievcll saI te

pl'esigercn, d'we!ck docmle: etc. 1>
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l'exemple de ce fi Ile a esté donné à ceulx de la ville d'Utrecht

ct se praticque présentement en nmbant, qui au respect des

gmns (Iespens dc la fortifieation de la ville de Gand ct entre­

tien de la guelTe que lesdits suppliants polront appliquer

:m pnyemcnt des gens de guerre estans il leur charge, et à

la fortifiention de la dictc ville, tous les proufictz il procéder

(le ln dicte monnoye et appartenant de dl'oit il sa dicte Ma­

jesté, suyvant le pied que dessus quy escherroit par l'exercice

de la dicte monnnye en déans les hllict :ms, commenchnns,

:lVoir cours du jour que :mlcuns deniers y seront forgez et

en Olrltre jusques il ee que S. 1\1. ou ses successeurs, contes

ct contesses de Flandres, veuill:mts plus longtemps monnoyer

ct servir de leurs maysons et instrumens, après lesdits huit

années, ce que sera à leur choix, les auront rccompensé du

pris desdits maysons, reparacions ct instrumens nécessaires

nu faiet de la dicte monnoye que les dits suppliants, veuil­

lans user de ce présent oetroy, seront tenuz nchapter ou

aultrement nccomoder il leurs despens ct aussy payer les.

gniges des officiers pour le temps qu'ilz joyront desditz prou­

fietz, bien entendu que lesdicts suppliants demeureront

ehargez de tenir 'la main ct faire tous 'bons offices, par eom­

muni~ntion des auItres villes et provinces ou :mltrement,

que nuleune frnulde ne soit commise en la dicte monnoie ct

mesmes que les nbuz desin en cc perpétrez pnr plusieurs

\illes et seigneurs au faict d'icelle, pourront estre redl'essez

ct supprimez, eomme pour le bien et utilité des subjeetz de

S. 1\1. sera trouvé convenir, lequel espoil' a men sa dite

Alteze de les gratifier de ce présent accord. Ordonn:mt lettres

patentes sur ce estre dépêchées chargées de vérification

esdites finances et ~'illtél'inllement en la chambre desdits
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des eomptes il Gantl. Fait en Anvers, le iiijc janvier XyC (}llil­

tre-vingtz et un.
It MATTIIIAS,

It JAN DE BOURGOGNE,

It DAMIIOUDERE D~OEYENnnUGGlIE. li

Les ehroniques de la ville dp. Gand de 1D66 il 1D8D pu­

Lliées par de Jonghe et de Roethaese, nous font eOlllwÎtre

quelques particularités sur eet atelier monétaire. Déjil, le

14 mars 1D8t, on monnaya pour la première fois en pré­

sence du grand hailli et des échevins des deux bancs. te

grand bailli frappa en premier lieu une pièce, puis chacun

des éehcvins en fit autant. Lcs monnayeurs continuant,

frappèrcnt dcs jetons pmu le magistrat et ensuite des pièccs

de dix sous, et des nobles de 2~ esealins pièce.

I.e due d'Anjou ayant été inauguré à Gand, le 20 aoüt

1D82, en qualité de comte de Flamlt'e, on frappa dans cette

ville des pièees de quatre et de douze mites aux armes dll

due écartelées de Flandre. Mais lorsque le duc eut manqué

son attentat, ou son eoup d'État, comme on le dit aujour­

d'lllli, les échevins fil'~nt enlcvcr ses armoiries dans la Huit

du 25 au 24 novembre 1085 ; elles disparurent aussi de la

monnaie gantoise qui porta un écu avec une b::II;de ornée

des lettres S. P. Q. G. En 1D84, les pièces de (luatre milcs

portèrent un G couronné (1).

t:JJ. PlOT.

(1) Voy. DE J01\GUE, r;/tCwltschc !Jcsclticdcnisseu, (je pUI'lie, p. ~30, 2;;1,

21m eL 2GI , et la nouvelle édilion de eelle chrollilille, puhliée pal' de

ll.oelllUcse, 1. If. p. 2~2, 512, 5W eL :;;j~ j DE llAs-r, Recueil d'ltltliqllilà;,

l. 11f, p.IU2, cl VAN 1.001\,1. l, p. 2U2, 3W, 317,324 à ;:;27.




